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DESCRIPTION 

Prérequis :  
 
Attestations de réussite des unités de formation : 
- « Bibliothécaire-documentaliste : stage d’intégration professionnelle », code 77 11 17 U35 D2, 
- « Bibliothécaire-documentaliste : plan quinquennal de développement de la lecture »,  
        code 77 11 38 U35 D1, 
 

Documents de référence pour une préparation préalable au cours :   
 
Dossier d’accompagnement de l’UE mis à disposition lors de la séance d’information. 
 

Objectifs : 
 
Pour atteindre le seuil de réussite, l'étudiant sera capable : 
 
au travers de la rédaction d’un rapport de stage respectant les règles d’usage de la langue française, 
des prescrits légaux, de l’éthique et de la déontologie, 
• de décrire l’organisation du lieu de stage et son environnement en identifiant sa finalité, ses 
ressources, ses stratégies et ses résultats ; 
• de mettre en évidence ses actions et son intégration au sein de l’organisation ; 
• d’effectuer, de manière critique, des liens avec les concepts théoriques ; 
• de réaliser une analyse critique du lieu de stage sur le plan de l'organisation, de la gestion et 
de la communication. 
 
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants : 
• le degré de précision de la description, 
• le degré de pertinence de l’analyse, 
• le degré d’autonomie. 
 

Contenu du cours : 
 
Explications orales du dossier d’accompagnement.  
Présentation d’outils pour définir la notion de ‘carnet de stage’ ainsi que de questionnaires pour 
élaborer le contenu du rapport. Présentation du plan du rapport de stage. 
 
 

Bibliographie : - 
 

 
 



PERSONNEL ENSEIGNANT 

Mme Moins Marie 

 
 

METHODOLOGIE 

 
Séance d’information collective en début de cursus.  
Un canevas d’analyse est proposé en séance plénière. 
Suivi personnalisé de l’étudiant.e via un document ‘proposition de stages’. 

 

 
 

MODES D’EVALUATION 

 
Rédaction d’un rapport critique évalué (  /100) par le chargé de cours référent de l’encadrement du 
stage.  
 
Questionnaire d’évaluation (  /50) envoyé à la personne ressource de l’institution accueillante. (Maître 
de stage) 
 

 


